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1 Introduction 

1.1 Contexte de l’étude 

Suite à une pétition de la part de ses résidents, la commune de Chénens s’est donné pour 

objectif de modérer la vitesse du trafic individuel motorisé (TIM) et d’améliorer la sécurité 

routière à l’intérieur de sa localité. Dans ce contexte, le Conseil communal a mandaté le 

bureau Urbasol pour élaborer un concept de mobilité sur la base d’un modèle de vitesse de 

50/30 km/h. Ce concept sera accompagné de signalisation et de mesures d’aménagement 

si la présente étude les estime nécessaires. Les zones 30 que la Commune entend mettre en 

place sur son territoire feront l’objet d’une expertise Zone 30 ou, au besoin, de plusieurs dossiers 

d’expertises, selon les différents secteurs du territoire communal concernés. L’expertise fera 

l’objet d’une procédure de publication de la signalisation routière. Les éventuels 

aménagements connexes feront, quant à eux, l’objet d’une mise à l’enquête publique. 

La présente étude concerne l’ensemble du territoire urbanisé. Toutefois une attention 

particulière est portée sur la route des Gottes et ses abords. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 - Aperçu du territoire urbanisé : secteur gare – quartier résidentiel – vieux village 
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1.2 Objectifs 

La présente notice technique répond aux objectifs généraux suivants : 

 Réaliser un monitorage du trafic sur la base des relevés de la Commune, 

essentiellement en ce qui concerne les vitesses de circulation au sein des quartiers 

résidentiels. 

 Etablir un diagnostic général de mobilité sur l’ensemble de la Commune en tenant 

compte des secteurs résidentiels, mais également des points-clés en matière de trafic 

et de sécurité. 

 Elaborer un modèle de vitesse à 50/30 km/h en définissant le bon régime de vitesse 

pour les différents secteurs de la Commune, et tout particulièrement identifier les 

secteurs où une réduction de la vitesse à 30 km/h est jugée pertinente. 

 Proposer d’éventuelles mesures techniques d’aménagements routiers pour garantir la 

modération des vitesses. 

1.3 Cadre légal 

La notice technique est réalisée en se basant sur les lois et ordonnances suivantes : 

 Loi sur la circulation routière (LCR) du 19 décembre 1958 ; 

 L’ordonnance sur la signalisation routière (OSR) du 5 septembre 1979 ; 

 L’ordonnance sur les zones 30 et les zones de rencontre du 28 septembre 2001. 

En un premier temps, la présente étude permet de valider le concept de zone 30 dans le cadre 

de vie général de la commune de Chénens. Elle s’attache à cibler les secteurs jugés pertinents 

et les points clés. Elle répond également aux vœux et aux demandes d’une population 

particulièrement attentive aux questions de sécurité routière.  

En un second temps, le projet sera complété par une expertise qui permettra aux autorités 

communales de valider le nouveau concept de régimes de vitesses et d’aménagement de 

voirie auprès des services de l’État (SMo et SPC). 

1.4 Données de référence 

Les données de référence pour l’élaboration de la présente étude sont : 

 Relevés d’informations tirés du guichet cartographique du Canton de Fribourg ; 

 Comptages de trafic effectués par la commune de Chénens en trois endroits jugés 

pertinents pour la présente étude. (Deux autres points de comptage ont été 

considérés, ils ne s’avèrent toutefois pas pertinents dans le cade de ce dossier) ; 

 Bases légales (LCR, OSR, etc…) ; 

 Vision locale effectuée par le bureau Urbasol et le responsable des routes de la 

Commune ; 

 Recommandations des mesures techniques de circulation (Modèle de vitesse 30 km/h), 

BPA ; 

 Norme VSS 641 723 « Sécurité routière ; Inspection », année 2016 ; 

 Norme VSS 40 212 « Conception de l’espace routier », année 2019. 

.  
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2 Diagnostic 

2.1 Situation et cadre de vie 

La commune de Chénens se trouve dans le district de la Sarine du canton de Fribourg. En 2020, 

elle hébergeait quelque 843 habitants (selon l’OFS), sur une superficie d’environ 397 ha.  

Depuis le début des années 1980, où elle comptait alors 325 résidents, sa population n’a donc 

cessé de croître. Ces prochaines années et selon le Plan directeur cantonal, cette croissance 

démographique devrait se poursuivre à raison de 2% par an. 

Les terres agricoles couvrent une grande partie de la surface de la Commune. Elles 

représentent environ les 2/3 de la superficie totale alors que les aires de forêt constituent un 

peu plus du 22% du territoire. 

Le milieu bâti (habitat et infrastructures), qui aujourd’hui représente environ le 10% du territoire 

communal, est principalement résidentiel bien qu’une importante zone d’activités réunissant 

industries, artisans et commerces se soit développée aux abords de la gare et le long de la 

voie ferrée. 

L’activité économique et un réel dynamisme y sont donc bien présents, renforcés par la 

présence de deux restaurants. 

La commune de Chénens dispose également d’infrastructures scolaires, administratives, 

sociales, de sports et de loisirs (voir Annexe 1).  

Le tissu construit devrait évoluer ces prochaines années aux vues de la surface constructible 

encore disponible et aux vues de la stratégie communale proposée dans le cadre de la 

révision générale du PAL, révision au stade de l’examen préalable.  De plus, les directives 

émises par le nouveau Plan directeur cantonal - territoire d’urbanisation prévu pour les 15 

prochaines années et principes de densification – témoignent d’un important potentiel de 

développement et d’évolution du village pour les années à venir, plus particulièrement dans 

la partie nord. 

Tenant compte de ces différents éléments, le but premier de ce concept de mobilité est de 

garantir la sécurité de l’ensemble des usagers et de préserver le cadre de vie des secteurs 

résidentiels.  

 

 

 

 

 

 



Commune de Chénens  Concept de mobilité 

6 

2.2 Réseau routier – portrait de la situation 

2.2.1 Hiérarchie du réseau 

La commune de Chénens dispose d’un important maillage routier bien qu’il s’agisse d’une 

petite commune. Les éléments liés au réseau routier sont illustrés sur le plan présenté en Annexe 

2 de ce dossier. 

La Commune de Chénens est traversée par deux routes cantonales : la route cantonale 

Fribourg-Romont (axe prioritaire 2000) et la route cantonale Corserey – Farvagny (axe 

secondaire 1310). 

La hiérarchie de son réseau routier se décline de la façon suivante : 

 Routes cantonales 

o Route de Cottens 

o Route de Villaz 

o Route de la Gare 

o Route de Lentigny 

o Route d’Autigny 

 Routes de liaison communales 

o Route de Chavannes 

o Route des Combes 

o Route des Molleyres 

 Routes collectrices communales 

o Routes des Gottes 

 Routes de dessertes et autres types de routes 

o Autres routes à l’intérieur de la localité et des quartiers 

2.2.2 Transports publics 

La commune de Chénens est desservie par le réseau ferroviaire à raison de deux trains par 

heure dans les deux sens entre 6h et 20h, puis un train par heure entre 20h et minuit. Ceci 

correspond à une catégorie d’arrêt IV et un niveau de qualité de desserte C (300 m)(ARE). 

À la gare de Chénens se situe également le terminus de la ligne 339 reliant la commune d’Avry. 

Les jours ouvrables, hors périodes de vacances, 16 bus partent de la gare, ce qui correspond 

à une catégorie d’arrêt V et un niveau de qualité de desserte D (ARE). 

Le village est également desservi les nuits, du vendredi au samedi, et du samedi ou dimanche, 

par le bus de nuit reliant Fribourg et Romont. 

Les élèves du cercle scolaire primaire utilisent un transport scolaire privé pour se rendre à 

l’école, tandis que ceux du cycle secondaire se rendent au cycle d’orientation d’Avry-sur-

Matran en utilisant les lignes de transports publics des TPF. 

Les éléments liés aux transports publics sont représentés sous l’Annexe 2. 

 

2.2.3 Stationnement 

Selon l’article 24 du Règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les 

constructions (ReLATeC), la commune de Chénens n’a pas besoin de disposer d’un concept 
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de stationnement car elle héberge moins de 5'000 habitants. Le recensement des 

stationnements publics existants se trouve sur le plan joint en Annexe 2.  

Trois éléments sont toutefois à relever : 

 « Parc & Ride » informel 

A noter qu’aux abords de la gare, des véhicules se stationnent le long de la voie ferrée pour 

la journée, étant donné que le stationnement y est gratuit et qu’aucun règlement n’est en 

place actuellement. On peut supposer qu’il s’agit de personnes se déplaçant en train à partir 

de la gare de Chénens pour rejoindre des pôles d’emplois tels que Fribourg, Bern ou Lausanne. 

 Accès au commerce « Landi » 

L’accès aux places de stationnement prévues pour le Landi est problématique pour plusieurs 

raisons : un seul accès pour l’entrée et la sortie sur le parking, espace restreint pour manœuvrer, 

surcharge sur parking aux jours et aux heures d’affluence, sécurité des piétons. 

 Stationnement des poids-lourds 

Enfin, il importe de mentionner que des poids-lourds stationnent régulièrement aux abords de 

l’Auberge du Chêne (secteur gare) sur l’heure du midi. La Commune entend maintenir cette 

« tradition » et cette offre sans entraver les activités des entreprises en place (livraisons, dépôts, 

manœuvres) et tout en garantissant la sécurité de tous les usagers dans le secteur. 

A noter que les différentes remarques décrites ci-dessus concernent tout le secteur 

correspondant aux abords immédiats de la gare. 

2.2.4 Mobilité douce 

La commune de Chénens dispose de plusieurs bandes cyclables ainsi que de sentiers 

piétonniers dissociés du réseau routier. Ce maillage, en lien avec les zones résidentielles, offre 

un prolongement intéressant, complémentaire et cohérent aux secteurs étudiés dans le 

concept de zone 30 km/h (voir Annexe 3). 

2.2.5 Projet Valtraloc 

Un projet Vartaloc est en cours d’élaboration sur la route cantonale Fribourg- Romont. Il répond 

aux objectifs suivants : 

 Limiter la vitesse sur cette traversée de village ; 

 Améliorer la sécurité aux abords de la route cantonale ; 

 Sécuriser le passage des piétons (écoliers) vers les points stratégiques du village ; 

 Gérer les différentes problématiques liées à la croisée des routes cantonales. 

Les détails concernant le type de mesures et d’aménagement (matérialisation) proposés dans 

le cadre de ce projet ne sont pas encore connus. 

 

 

 

 



Commune de Chénens  Concept de mobilité 

8 

2.3 Charges de trafic et vitesse 

2.3.1 Charges de trafic 

La routes des Gottes, le quartier des Gottes, la route des Molleyres ainsi que le secteur du vieux 

village (au sud du territoire communal) ont été identifiés par la Commune comme les 

principaux points sensibles sur lesquels une vérification de la vitesse devait être effectuée. Une 

carte a été établie présentant les intentions de la Commune en termes de comptages. Cette 

carte a servi de base pour l’installation du compteur automatique entre les mois de mars et 

juin 2021. A noter que les points précis d’installation effective du compteur ont été adaptés en 

fonction des possibilités de support présents ou non sur le terrain. Pour cette raison, ils diffèrent 

légèrement de l’Expertise Zone 30, plus précise en la matière. 

Figure 2 – Première proposition de localisation des relevés des TJM 2021  
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2.3.2 Vitesse de circulation 

Les vitesses considérées dans l’étude sont les suivantes : 

 V50 : vitesse non dépassée par 50% des usagers 

 V85 : vitesse non dépassée par 85% des usagers 

Les relevés de vitesse établis par les compteurs automatiques mettent en évidence les 

éléments suivants : 

Objectif 30 km/h sur les routes de quartiers résidentiels 

La vitesse V85 sur les différents points de contrôles situées à l’intérieur de la localité est comprise 

entre 42 et 47 km/h. En l’état, le V85 le plus élevé se trouve sur la route d’Autigny. Compte tenu 

de la limitation actuelle à 50 km/h, les vitesses relevées sont inférieures à la limite, signe que la 

majorité des usagers respectent cette limite. Toutefois, une baisse de la vitesse à 30 km/h ne 

peut se faire sans signalisation, accompagnée éventuellement de mesures d’aménagement. 

 

Objectif réduction de vitesse sur la route collectrice – Route des Gottes 

La vitesse V85 de 42 km/h sur la route des Gottes est conforme à la limitation actuelle en 

vigueur. Bien que les limitations de vitesse soient respectées, cet axe conserve un sentiment 

d’insécurité rapporté par les riverains et par la Commune, sentiment probablement provoqué 

par une impression de véhicules transitant en survitesse. Dans ce cas également, une baisse 

de la vitesse à 30 km/h ne peut se faire sans mesures d’aménagement. 

 

Objectif 30 km/h sur la route de liaison – Route des Molleyres 

La vitesse V85 sur la route des Molleyres menant à la déchetterie est de 44 km/h. Bien que les 

valeurs limites actuelles soient respectées par la majorité des usagers, une baisse de la vitesse 

autorisée est, là-aussi, difficilement envisageable sans mesures d’aménagement.   

Toutefois plusieurs éléments nouveaux sont à considérer pour la route des Molleyres : 

 Sur décision de la commune voisine, Autigny, la route sera fermée au niveau de la limite 

communale. Elle sera ainsi transformée en une impasse au bout de laquelle un projet de 

place de rebroussement est actuellement en cours de négociation. 

 Un projet de construction est actuellement en cours de réalisation sur l’art. 951 RF. Etant 

donné le gabarit restreint de la route des Molleyres, la Commune a négocié la réalisation 

d’un trottoir franchissable afin de sécurisé cet axe  et de le requalifier à plus long terme. 

 

Objectif 20 km/h sur le secteur de la gare 

La vitesse V85 sur la route de la gare se situant à 49 km/h, elle confirme que ce secteur constitue 

un point particulièrement sensible en termes de sécurité routière.  

Mais les problématiques liés à ce secteur sont complexes et multiples : circulation, circulation 

de camions et de poids-lourds, sécurité et confort des piétons vers et depuis la gare, 

stationnements, aires d’accès et de dépôts, services, espace publique, place de jeux, 

potentiels de construction et de nouveaux services, etc. 

Dans le cadre de la révision générale du PAL, ce secteur est soumis à l’obligation d’établir un 

PAD. Cette planification de détail répondra à plusieurs objectifs précisés et inscrits au RCU. Elle 

s’assurera ainsi d’analyser et de traiter de façon fine les différentes problématiques liées à ce 

secteur et de proposer des solutions adéquates tenant compte de tous les enjeux en présence.  

Le traitement de ce secteur sera donc assuré grâce au PAD et à ses objectifs. Toutefois, il sera 

élaboré dans une seconde étape, une fois la révision du PAL approuvée.  

Les possibilités de créer une zone de rencontre, soit une zone 20 km/h où la priorité est 

accordée aux piétons, seront ainsi évaluées ultérieurement et dans ce cadre-là. 
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Objectif de sécurisation aux abords de l’école et vers la zone sportive 

L’analyse spécifique des vitesses n’a pas été effectuée sur la route des écoles étant donné 

que cet axe, très court en terme de longueur, ne permet pas de prendre de la vitesse. A noter 

également que la route de l’Ecole donne accès uniquement à l’école et au bureau 

communal. Elle n’accueille donc que les écoliers, leurs parents, le personnel communal, et 

aucune circulation de transit. La Commune et les résidents de Chénens plaident toutefois en 

faveur d’une réduction de la vitesse des automobilistes sur le chemin de l’école. 

Les vitesses n’ont pas pu être relevées non plus sur l’accès menant à la zone sportive, ceci en 

raison d’un manque de support. Ce tronçon de route est plus conséquent que celui menant 

à l’école. Toutefois le gabarit de route ainsi que son statut (pas de trafic de transit) invite au 

respect d’une vitesse retreinte sur ce secteur. Comme pour la route des Ecoles, la Comme et 

ses résidents plaident malgré tout pour une réduction de la vitesse des véhicules sur l’accès à 

la zone sportive dans un objectif de renforcement du confort et de la sécurité pour les différents 

usagers. 

A noter également que ce secteur, actuellement en zone d’intérêt général, pourrait être 

réaffecté en zone résidentielle à moyenne densité avec PAD obligatoire dans le cadre de la 

révision du PAL. Si cette modification du PAL est approuvée, une réflexion approfondie sur la 

restructuration de l’accès à cette zone devra être faite (gabarit, aménagements routiers, lien 

de mobilité douce, accès direct et efficient pour piétons vers la gare, etc). Le concept et 

l’expertise qui en découlent ne pouvant reposer sur une planification future, cet élément sera 

traité au moment opportun et fera l’objet d’une expertise future. 

2.4 Synthèse 

Le cadre de vie de la commune de Chénens va être sensiblement modifié grâce aux projets 

actuellement en cours sur la zone d’activités ainsi que dans le cadre de la révision générale 

du PAL et de la stratégie qui y est proposée. Toutefois, le présent dossier tient compte de la 

situation et des problématiques actuelles. Il offre une vision d’ensemble en citant les projets en 

cours, il sert de base aux expertises futures qui pourront être complétées en fonction du 

développement de la Commune et de l’évolution du dossier de révision du PAL. 

En matière de vitesse de circulation, les V85 et V50 sur les points sensibles du réseau routier qui 

ont été soumis à l’analyse sont conformes à la signalisation actuellement en vigueur. 

Cependant, bien que les vitesses soient généralement respectées, un sentiment d’insécurité 

reste lié sur plusieurs tronçons routiers. Cette perception peut s’expliquer en raison d’un gabarit 

routier relativement étroit ou en raison d’un manque de visibilité à certains carrefours.  

Ainsi, la mise en place de zone 30 sur différents secteurs est recommandée, accompagnée de 

mesures de modération de trafic afin de répondre aux enjeux de cohabitation entre différents 

groupes d’usagers, ainsi que pour améliorer la sécurité routière dans les secteurs générateurs 

de trafic. 

Les recommandations de mise en zone 30 sur certains secteurs sont illustrées sous l’Annexe 3.  

Ces recommandations sont complétées par des propositions d’aménagement routiers 

illustrées sous le chapitre 3.1.  



Commune de Chénens  Concept de mobilité 

11 

3 Concept 

3.1 Principes d’aménagement  

L’instauration d’une zone à modération de trafic se fonde sur des principes d’aménagement 

qui peuvent être déclinés sous la forme d’une « boîte à outils ». Cette dernière peut être 

adaptée selon le contexte communal ainsi que selon les vœux et les objectifs recherchés par 

la Commune. Cette « boîte à outils » est illustrée avec les éléments principaux et les exemples 

suivants :  

 

Mesures Exemples 

Signalisation 

routière 

Porte d’entrée 

de la zone 30 

« Totem » et 

priorité de droite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Exemples d'aménagements à finalité de modération de trafic 
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Mesures Exemples 

Modérateurs de 

trafic 

Décrochements 

horizontaux et 

verticaux 

« plateaux dans 

les carrefours » 

Revêtements 

différenciés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 2 : Exemples d'aménagements à finalité de modération de trafic 

 

  



Commune de Chénens  Concept de mobilité 

13 

 

Mesures Exemples 

Trottoirs et 

aménagements 

divers 

Bordures 

franchissables, 

plantations, 

places 

aménagées, 

mobilier urbain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Exemples d'aménagements à finalité de modération de trafic 
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3.2 Concept de mobilité 30 km/h 

Afin de garantir la mise en œuvre et une bonne pratique du modèle de vitesse 30 km/h, un 

concept d’aménagement est proposé et illustré en Annexe 3. Les mesures découlent du 

diagnostic décrit précédemment, d’une vision locale, de discussions avec les autorités 

communales ainsi que d’une séance avec le SPC en date du 4 novembre 2021.  

Les mesures d’aménagements proposées cherchent également à tenir compte de mesures 

déjà mises en place au sein de la Commune ainsi que de celle proposées dans le cadre du 

projet Valtraloc, ceci afin de garantir une certaine harmonisation des aménagements du 

réseau routier sur le territoire communal. 

Ainsi, les principes recommandés pour la mise en œuvre du modèle de vitesse 30km/h au sein 

de la commune de Chénens sont les suivants : 

 Maintenir la limitation générale à 50 km/h sur la majorité des tronçons de routes 

cantonales ; 

 Instaurer une limitation à 30 km/h sur les secteurs identifiés au plan (Annexe 3) et 

essentiellement résidentiels dans le but de répondre aux objectifs suivants : 

o Améliorer la cohabitation entre les différents groupe d’usagers (piétons-voitures-

vélos) ; 

o Protéger et sécuriser les enfants et les aînés ; 

o Limiter le trafic de transit ; 

o Améliorer la qualité de vie des habitants riverains ; 

o Diminuer le bruit généré par les véhicules ; 

o Garantir le passage des véhicules agricoles sur la route de desserte des Gottes. 

 

A COURT TERME 

 Prévoir l’installation de portes d’entrée, et de sortie, de la zone 30 sur les endroits 

identifiés au plan et jugés pertinents : Totem et rétrécissement de la chaussée ; 

 Prévoir une signalisation de rappel par marquage au sol « 30 », sur certains endroits 

jugés pertinent ; 

 Instaurer la priorité de droite sur l’ensemble des carrefours à l’intérieur de la zone 30 : 

signalisation par marquage au sol ; 

 Réduire la vitesse à 30 km/h sur le chemin des Ecoles, sur le chemin d’accès à la zone 

sportive et sur la route des Molleyres ; 

 Compléter le concept ici présenté par une expertise intégrant l’ensemble des mesures 

proposées ou, au besoin, par deux expertises conjointes : secteur nord (les Gottes), et 

secteur sud (vieux village) ; 

 Si possible, préciser les intentions du projet VALTRALOC en termes de matérialisation afin 

de garantir une forme de cohérence et d’harmonisation dans les aménagements 

routiers réalisés sur le territoire communal ; 

 Présenter à la population les intentions et les objectifs visés par la Commune dans le 

cadre du concept, et organiser une séance d’information publique formelle pour le 

dossier d’expertise, ces deux éléments pouvant faire l’objet d’une seule rencontre 

avec la population ; 

 Porter au budget 2022 la réalisation des mesures sur le secteur nord (route et quartier 

des Gottes) ; 

 Suivre les procédures formelles d’annonce pour la signalisation routière (Feuille 

Officielle) et de mise à l’enquête publique pour les aménagements routiers. 
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A MOYEN TERME (2022) 

 Réaliser les mesures d’aménagement prévues sur la route et sur le quartier des Gottes ; 

 Assurer la cohérence et la pertinence des mesures proposées la route des Ecoles, la 

route des Molleyres et l’accès à la zone sportive : axes avec vitesse limitée à 30 km/h 

(non pas zone 30 km/h) ; 

 Evaluer les possibilités et la pertinence de poursuivre la réalisation des mesures sur 

d’autres secteurs et, le cas échéant, porter ces frais au budget de 2023 ; 

 Intégrer les mesures et objectifs de la Commune en matière de circulation dans le 

dossier d’enquête publique de la révision du PAL (PDcom, annexes, év. PAZ). 

 

A LONG TERME 

 Effectuer une évaluation des mesures mises en place un an après leur réalisation ; 

 Suivre et réaliser le projet VALTRALOC ; 

 Evaluer les possibilités de créer une zone de rencontre (20 km/h) dans le cadre de 

l’élaboration du PAD « Sous-gare » et dans le cadre des études prenant en compte les 

différentes problématiques de circulation et de mobilité liées à ce secteur. 

 

4 Conclusion 

L’étude ici présentée a permis, en un premier temps, de dresser un état des lieux de la mobilité 

et du trafic sur le territoire communal, plus particulièrement dans les quartiers résidentiels ayant 

fait l’objet d’une pétition de la part de la population.  

Sur la base de ce diagnostic, le concept de modèle de vitesse 50/30 km/h proposé devrait 

permettre de temporiser les vitesses, atténuer le sentiment d’insécurité lié au trafic automobile, 

faciliter la cohabitation des modes, tenir compte des besoins de l’agriculture et favoriser un 

cadre de vie plus agréable au sein des quartiers et secteurs concernés. 

La mise en œuvre de mesures sur la route et le quartier des Gottes étant la plus importante et 

la plus urgente, les auteurs de cette étude recommandent un approfondissement en matière 

de faisabilité technique et financière grâce à une expertise zone 30 km/h.  

Ainsi, ce concept offre une vision globale des objectifs et intentions de la Commune en terme 

de zone 30.  Il constitue une forme de « schéma directeur » pour la Commune concernant les 

interventions futures en termes d’aménagements routiers et sert de base pour tout dossier 

d’expertise Zone 30 km/h.  

 

 

 

 

 

 

 
Givisiez, Novembre 2021 

URBASOL SA | G. Demierre 

CSD INGENIEURS SA | L. Tomasetti  
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Annexe 1 – Pôles générateurs de trafic et cadre de vie 
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Annexe 2 – Diagnostic des différents modes de mobilité 
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Annexe 3 – Secteurs en cours d’étude et propositions 

 

 










